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QU’un montant représentant au maximum 25 % de la
subvention autorisée en 2004-2005 soit versé au début
de l’exercice 2005-2006, à titre d’avance sur la subven-
tion 2005-2006, sous réserve des crédits accordés par
l’Assemblée nationale pour l’exercice financier 2005-2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43273

Gouvernement du Québec

Décret 956-2004, 15 octobre 2004
CONCERNANT une entente entre la Ville de Val-d’Or et
le gouvernement du Canada relativement à l’Audito-
rium le Carrefour

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une subvention de 163 000 $
afin de doter la salle de spectacles l’Auditorium le
Carrefour d’équipements spécialisés de création et de
diffusion, en sonorisation et en éclairage ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Val-d’Or est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Val-d’Or de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE la Ville de Val-d’Or soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une subvention de 163 000 $ afin de
doter la salle de spectacles l’Auditorium le Carrefour

d’équipements spécialisés de création et de diffusion, en
sonorisation et en éclairage, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43274

Gouvernement du Québec

Décret 957-2004, 15 octobre 2004
CONCERNANT une entente entre la Ville de Montréal –
Arrondissement Outremont et le gouvernement du
Canada relativement à la programmation de la saison
de spectacles 2004-2005 du Théâtre Outremont

ATTENDU QUE la Ville de Montréal – Arrondissement
Outremont a l’intention de conclure une entente avec le
gouvernement du Canada par laquelle celui-ci versera à
la ville une somme de 20 000 $ pour couvrir une partie
des coûts reliés à la programmation de la saison de
spectacles 2004-2005 du Théâtre Outremont, dans le
cadre du programme Présentation des Arts Canada ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal – Arrondissement
Outremont est un organisme municipal au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Montréal – Arrondissement Outremont de conclure cette
entente avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

GAGNONTO
Décret 957-2004, 15 octobre 2004
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QUE la Ville de Montréal – Arrondissement Outremont
soit autorisée à conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada par laquelle celui-ci versera à la ville
une somme de 20 000 $ pour couvrir une partie des
coûts reliés à la programmation de la saison de specta-
cles 2004-2005 du Théâtre Outremont, dont le texte sera
substantiellement conforme à celui joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43275

Gouvernement du Québec

Décret 958-2004, 15 octobre 2004
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement
ou sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec ;

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
présentera, du 27 janvier 2005 au 22 mai 2005, l’exposi-
tion « Égypte éternelle – Chefs-d’œuvre d’art ancien du
British Museum » ;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement
au Québec dans le cadre de cette exposition proviennent
de l’extérieur du Québec et n’ont pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité
des œuvres et biens mentionnés à la liste ci-jointe, de même
que toute œuvre d’art et tout bien historique qui pourront

s’y ajouter dans le cadre de l’exposition «Égypte éternelle
– Chefs-d’œuvre d’art ancien du British Museum», et
ce, à compter de leur date d’arrivée, soit le ou vers le
19 novembre 2004 ;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, cette insai-
sissabilité n’empêche pas l’exécution de jugements
rendus pour donner effet à des contrats de services rela-
tifs au transport, à l’entreposage et à l’exposition de ces
œuvres d’art et biens historiques et de toute œuvre d’art
et tout bien historique qui pourront s’y ajouter dans le
cadre de l’exposition « Égypte éternelle – Chefs-d’œuvre
d’art ancien du British Museum» ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec, dont la liste
apparaît en annexe, et qui seront exposés du 27 janvier
2005 au 22 mai 2005 au Musée des beaux-arts de Montréal,
dans le cadre de l’exposition « Égypte éternelle – Chefs-
d’œuvre d’art ancien du British Museum », ainsi que
toute œuvre d’art et tout bien historique qui pourront s’y
ajouter et qui n’ont pas été à l’origine conçus, produits
ou réalisés au Québec, soient déclarés insaisissables à
compter de leur date d’arrivée, soit le ou vers le 19 novembre
2004 ;

QUE cette insaisissabilité demeure en vigueur jusqu’au
moment du départ du Québec de ces œuvres d’art et
biens historiques et de toute œuvre d’art et tout bien
historique qui pourront s’y ajouter dans le cadre de
l’exposition « Égypte éternelle – Chefs-d’œuvre d’art
ancien du British Museum », soit le ou vers le 13 juin
2005 ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE




